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Dossier suivi par : AJ HARTIG

Tél. : 05 61 10 62 92

Fax : 05 61 10 62 72


	
	Mél : e-mail : anne-joelle.hartig@agriculture.gouv.fr

Objet : nouveaux certificats sécurisés

Toulouse, le 22 juin 2005


Monsieur, Madame,

Suite à la mise en évidence notamment par les autorités phytosanitaires russes, de nombreuses non-conformités documentaires et parasitaires lors d’exportations de végétaux et de produits végétaux exportés de France vers la Fédération de Russie, une mise à jour du dispositif français de certification phytosanitaire à l’exportation vers les pays tiers était nécessaire. 

Ce nouveau dispositif s’inscrit dans le cadre d’une harmonisation communautaire des certificats phytosanitaires à l’exportation.

Il s’accompagne d’une modification profonde des certificats phytosanitaires d’exportation et de réexportation (modèles PV 59 et PV 60) par, notamment, l’intégration d’éléments de sécurisation propre à limiter les possibilités de falsification et, d’autre part, un numéro de série permettant à chaque instant une traçabilité de ces documents administratifs officiels.

A compter du 1 juillet 2005 l’utilisation des nouveaux certificats sécurisés est obligatoire


Aussi , je vous demande de nous retourner à cette date tous les anciens certificats, non utilisés, encore en votre possession. En aucun cas, vous ne devrez les utiliser passé la date du 30 juin 2005.


La notice jointe intègre les modifications apportées à la gestion des  certificats sécurisés. Afin que vos exportations ne soient pas perturbées, veuillez respecter ces nouvelles dispositions. 


Dorénavant, les contrats d’engagement, qui seront signés avant chaque campagne entre la DRAF/SRPV et chaque entreprise exportatrice, seront modifiés afin de prendre en compte ces nouvelles dispositions. Seules les entreprises ayant souscrit ce contrat  bénéficieront de la facilitation d’usage de certificats phytosanitaires.
La Responsable de l’Unité Contrôles


       Anne-Joëlle HARTIG

Annexe 1 : nouvelles modalités à respecter

Annexe 2 : notice gestion des certificats

Annexe 3 : formulaire de demande de PV59 et PV60

ANNEXE 1

MODALITES A RESPECTER CONCERANT LES CERTIFICATS PHYTOSANITAIRES D’EXPORTATION

A compter du 1er juillet 2005 l’utilisation des nouveaux certificats sécurisés est obligatoire

Dès lors, chaque entreprise doit s’engager à respecter les consignes suivantes :

	Avec facilitation d’usage 
	Sans facilitation d’usage

	· Les certificats sont mis à la disposition de l’entreprise à titre exclusif, ils ne peuvent être cédés à une autre entité,

	· L’entreprise s’engage à accuser réception des certificats qui lui ont été remis

	· L’entreprise s’engage à assurer la traçabilité de chacun des imprimés dont elle a accusé réception

	· En cas d’exportations supplémentaires, utiliser le nouveau formulaire de demande de certificat (ci-joint, annexe 3)
	· Utilisation du nouveau formulaire de demande de certificat pour toute exportation (ci-joint en annexe 3)

	· 48 h avant l’expédition de la marchandise, l’entreprise adresse obligatoirement à la DRAF/SRPV par fax le certificat dûment complété et accompagné des documents associés*, afin d’obtenir un accord écrit (par mail ou fax). L’entreprise s’engage à ne pas utiliser de certificat sans cet accord préalable de la DRAF/SRPV.

	· L’entreprise s’engage à restituer en fin de chaque mois à la DRAF / SRPV tous les certificats mis à sa disposition (une copie des certificats utilisés, non utilisés et les annulés)


* Documents associés selon les exigences du pays destinataire en sus des déclarations supplémentaires :

· une copie du permis d'importation délivrée par le pays tiers destinataire et sa traduction non officielle doivent être fournies à la DRAF-SRPV 

· une attestation de traitement ou de fumigation 

Recommandation :

afin de faciliter les échanges, veuillez communiquer votre adresse e-mail , par mail à :

srpv.draf-midi-pyrenees@agriculture.gouv.fr 


Les modalités de la gestion des certificats phytosanitaires ont changé (confère tableau ci-dessous)

Nouveaux certificats phytosanitaires sécurisés obligatoires dès le 1er juillet 2005

En début de chaque année, notre service vous fera parvenir le contrat d’engagement (convention signée entre votre société et la DRAF-SRPV).

*une nouvelle matrice vous permettra d’uniformiser la présentation de vos certificats (police, champs obligatoires).

	Qui ?
	Etape
	Quand et Comment ?
	Commentaires

	Société 
	Nous faire parvenir vos besoins mensuels en  certificats phytosanitaires
	Par fax ou par mail
	Au moins 2 mois à l’avance

	SRPV
	Envoi de certificats vierges pour le mois X+1

Selon les besoins estimés par la société
	Avant le 15 de chaque mois X

Courrier d’accompagnement
	Ces certificats sont à utiliser pour le mois X +1

Ce courrier explique comment rédiger le certificat à l’aide de la matrice*

	Société
	A la réception des certificats, faxer l’accusé de réception

Pré-rédiger les certificats en renseignant obligatoirement les cartouches suivants :

- cartouche 1 : nom, adresse de l’expéditeur,

- cartouche 4 : la mention « Midi-Pyrénées,

- cartouche 5 : le lieu d’origine

- cartouche 8 : la mention « nature de la  marchandise » (en français et latin)

- dans le cartouche du bas à droite, le lieu de délivrance (TOULOUSE), le mois (X +1) et l’année

(aucune mention à titre commercial (factures, N° du crédit documentaire, lettre de crédit, prix, garanties bancaires,…) ne doivent apparaître sur le PV59 ou PV60 et les annexes rattachées ou titre d’accréditif bancaire ne doivent figurer sur le certificat
Renvoyer les certificats pré-rédigés
	En utilisant la matrice* fournie

Avant le mois X +1
	La lettre d’accompagnement sert d’accusé de réception

Afin d’éviter le gaspillage de certificat, il est conseillé d’imprimer sur papier blanc la matrice. Si l’impression est correcte, éditer le certificat

( tout certificat endommagé est à retourner à la DRAF-SRPV pour annulation

	SRPV
	Apposition du N° de certificat, du tampon et de la signature

Envoi des certificats signés pour le mois X + 1 avec un courrier d’accompagnement 
	Avant la fin du mois en cours
	la liste des certificats est annexée au courrier d’accompagnement

	Société
	Faxer le bordereau de remise de certificats phytosanitaires dûment rempli au SRPV
	
	Ceci fait office d’accusé de réception

	Société
	48 heures avant le départ de la marchandise, envoyer par fax les certificats dûment complétés au SRPV avec les documents associés (permis d’importation et sa traduction non officielle, attestation de traitement) 


	48 heures avant le départ de la marchandise
	Si tous les documents sont conformes et présents, le SRPV répond dans un délai de 48 heures par fax ou mail. Le SRPV se réserve le droit d’inspecter la marchandise 

En absence de réponse du SRPV, le certificat ne peut être utilisé.

	Société
	Renvoyer au SRPV les certificats non utilisés et/ou abîmés (lors de l’impression)
	A chaque fin de mois


	Un non respect d’une des obligations par la société entraînera le retrait de la facilitation de délivrance 

	SRPV
	Vérification de la concordance entre les certificats émis et utilisés 

Envoi des certificats pour le mois suivant
	
	


Quant aux certificats datés et signés, ils ont une validité de 14 jours
DEMANDE DE CERTIFICAT PHYTOSANITAIRE PV59 et PV60

VEGETAUX - PRODUITS VEGETAUX – BOIS D’EMBALLAGE

Article 23 de l’Arrêté du 22 novembre 2002 modifié relatif aux exigences sanitaires des végétaux, produits végétaux et autres objets

Direction régionale de l’agriculture et de la forêt de Midi-Pyrénées

Service Régional de la Protection des Végétaux
Cité administrative - Bâtiment E

Boulevard Armand Duportal

31074 Toulouse Cédex

A retourner, par télécopie au 05 61 10 62 72, 48h avant le départ prévu de la marchandise

Cadre réservé au demandeur :

	Nom et coordonnées de l’établissement demandeur


	

	Numéro d’enregistrement
	

	Personne Ressource
	

	N° télécopie et n° de téléphone

Adresse e-mail
	

	Coordonnées du destinataire


	

	Pays destinataire
	

	Catégories de produit (bois d’emballage, bois scié, fruits, semences, plants…)


	

	Nom botanique (facultatif pour les bois d’emballage, obligatoire pour toutes les autres catégories de produit)
	

	Nombre de certificats phytosanitaires pour cette demande
	

	Site de stockage de la marchandise 

(Nom et adresse)


	

	Date d’expédition prévue
	

	Moyen de transport
	

	Observations


	





Date : 




Signature : 

Cadre réservé à l’administration : 

	Contrôle de la marchandise avant expédition
	Oui (                      Non (

	Date et heure de la visite
	

	Nombre de certificats phytosanitaires attribués
	

	Numéro(s) phytopass II du(des) certificat(s)
	

	Numéro(s) de série du(des) certificat(s)
	

	Date d’envoi des certificats phytosanitaires
	

	Agent responsable
	

	Remarques
	





Date : 




Signature : 







Horaires d’ouverture au public

9h00-11h30 et 14h00-16h30 (du lundi au jeudi) - 9h00-11h30 et 14h00-15h30 (le vendredi)


